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LABORATOIRES IPHYM rappelle sacs krafts de mélisse feuille coupée bio de 50g

• sacs krafts de mélisse feuille coupée bio de 50g

• Marque : Laboratoires IPHYM

• Lot 19-79077 Date de durabilité minimale 31/10/2022, Lot 20-82245 Date de durabilité minimale 31/03/2023, Lot 20-86426 Date de durabilité minimale 31/07/

2023, Lot 20-88771 Date de durabilité minimale 31/10/2023, Lot 21-90622 Date de durabilité minimale 31/01/2024, Lot 21-91701 Date de durabilité minimale 29/

02/2024, Lot 21-93045 Date de durabilité minimale 31/03/2024, Lot 21-94748 Date de durabilité minimale 30/06/2024

• Conditionnements : sacs krafts de mélisse feuille coupée bio de 50g

• Date début/fin de commercialisation : du 19/11/2019 au 12/07/2021

• Température de conservation : Produit à conserver à température ambiante

• Informations complémentaires : sacs krafts de mélisse feuille coupée bio de 50g

• Zone géographique de vente : France entière

• Distributeurs : pharmacie

POURQUOI CE PRODUIT EST-IL DANGEREUX ?

• Motif du rappel : Présence de pesticides Décisions d'ECOCERT de déclasser la mélisse BIO en Conventionnelle

• Risques encourus par le consommateur : Produits phytosanitaires non autorisés

QUE FAIRE ?

• Conduite à tenir par le consommateur : Ne plus consommer.

RECOURS DONT DISPOSENT LES CONSOMMATEURS

• Modalités de compensation : Autre (voir informations complémentaires).

• Date de fin de la procédure de rappel : mardi 31 août 2021

CONTACT

• Informations complémentaires publiques : rapComplementInfoPublic

Retrouvez toutes les informations sur les rappels de produits sur le site:

https://rappel.conso.gouv.fr
Le site des alertes de produits dangereux

FFAITES PAITES PASSER LE MESSAASSER LE MESSAGE :GE :
InforInformez vos parmez vos parents et amis de ce rappel !ents et amis de ce rappel !
FFaites ciraites circuler l'inforculer l'information au sujet de ce rappel, surmation au sujet de ce rappel, surtout si vous savez que le prtout si vous savez que le produit faisantoduit faisant
l'objet du rappel a été ol'objet du rappel a été offerffert, prt, prêté ou vendu à quelquêté ou vendu à quelqu'un d'autr'un d'autree

https://rappel.conso.gouv.fr/
https://rappel.conso.gouv.fr/

